
::348 LA -SEMAI NE RtELIGIEUSE

A propos de Marguilliers.

La charge d-! inarglillier est certitineinent honorable.
De plus, comme, elle suxppose cùrtaines qualifications, l'élu -n'a

J)as tatt d'être fiatté, surtout s'i! a été in7mné à l'unanimiité.
-cepen1dant, on nie doit pas olirque le choixs d'un mnarguillier
-est un fait purement local-, qui ne peut intéresser que chaque
_paroisse exclusiveinet.

Par conséquent, c'est un peu forcer la note que. de vouloir lui
~donner une p~ortée qu'il n'-a pas, et de le faire proclamer par les
journaux, urbi et o'bi, comme un événemlent estraordinaire.

Ce mnauvais goût est encore plus indiscutable, quand l'élu ne
i-eprésentc qu'une majorité plus out ioins considérable, ou en-
-1ore plus ou mloins choisie.

C'est apprendre au public que les Nrued'sont encore trop
amombreuix dans plusieurs paroisses.

Il vaudrait mnieux laisser croire que cette race de chicaniers,
m~on seulemient dimninue, niais est euinplèteiiient éteinite,.

Dialogue

A. - Dites donc l'ami P... combien de comntés d'aiprès vos
p)révisions, pouvons-nous gagnler aux prochaines élections?

P. -C'et rglé par les Statuts, -épond le fin mnatois inter-
pellé: Soixante-treize, s'il s'ag_,it d'élections provinciales, et
-soixante-cinq, S'il s'agit d'élections fédales.

Renseignements

"Il est sévèrentnit interdit de fitirc entendre dans l'église
mêmne bi )1ýpi ite XUMj>ilie <lunie reliiSCelCe (l(?uvre thiéâtrale
de morceaux de lasu dle- toute iJslèec. . .. rd'' ,zu
'111enuet ('4d, i.,;,t-AIVU ilr.'«n'i4' ili i-, q i'l ie.e et din orceaux
profaiies, qneîs qu'ils stii'nt.

"-1l est déïen -lu dIm proviser, comme on1 dit, a fituaffid, sur
l'orgue, à ceux qui n' savent p-as le faire' conv'enablemnent, cest-

dr.(Ile -air r'pc'r xn seulenient les règles de l'art

musical, mais celles qui protègent la piété et le recueillement des
fldèl'-s (1).


